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Description 

On  connaît  déjà  une  poignée  pour  machine  à  cou- 
dre  présentant,  à  chacune  de  ses  extrémités,  une  por- 
tion  recourbée  destinée  à  être  reliée  à  la  machine  à 
coudre,  cette  poignée  portant  au  moins  une  tige  porte- 
bobine.  Une  poignée  de  ce  genre  est  décrite  notam- 
ment  dans  le  brevet  suisse  N°  659  674. 

Dans  le  brevet  précité,  le  déroulement  du  fil  de  la 
bobine  se  fait  dans  le  sens  tangentiel.  Or,  on  sait  qu'il 
y  a  des  avantages  à  dérouler  le  fil  dans  le  sens  axial 
d'une  bobine  qui  reste  immobile  pendant  le  déroule- 
ment,  ce  qui  donne  un  déroulement  plus  régulier.  Un 
dispositif  permettant  un  tel  déroulement  dans  le  sens 
axial  est  décrit  par  exemple  dans  le  brevet  américain 
N°3  122  113. 

L'invention  a  pour  objet  une  nouvelle  construction 
permettant  d'obtenir  un  tel  déroulement  axial  du  fil  en 
combinaison  avec  une  poignée. 

A  cet  effet,  la  poignée  selon  l'invention  est  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  présente,  à  chacune  de  ses 
extrémités,  un  bras  déplaçable  d'une  position  esca- 
motée  vers  une  position  déployée  d'utilisation,  l'un  de 
ces  bras  étant  agencé  pour  porter  une  tige  porte-bo- 
bine  qui  est  sensiblement  parallèle  à  la  poignée  lors- 
que  ce  bras  est  en  position  déployée,  l'autre  bras 
étant  muni  d'un  guide-fil  situé  sensiblement  dans 
l'axe  de  la  tige  porte-bobine  lorsque  les  deux  bras 
sont  dans  leur  position  déployée. 

Le  dessin  annexé  représente  schématiquement 
et  à  titre  d'exemple  une  forme  d'exécution  de  la  poi- 
gnée  faisant  l'objet  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  montrant  la  poignée  en 
position  déployée,  montée  sur  une  machine  à  coudre. 

La  figure  2  montre  cette  même  poignée  en  posi- 
tion  escamotée  sur  la  machine  à  coudre. 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de  la  poi- 
gnée  en  position  d'utilisation. 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  la  poi- 
gnée  avec  le  porte-bobine  et  le  guide-fil  en  position 
escamotée. 

La  figure  5  est  une  vue  de  détail  montrant  un  bras 
portant  un  guide-fil. 

La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  d'une  pièce  de 
fixation. 

La  figure  7  est  une  vue  partielle  montrant  le  bras 
porte-bobine  en  position  déployée. 

En  référence  aux  figures  1  et  2,  une  machine  à 
coudre  1,  dont  seule  la  partie  supérieure  a  été  repré- 
sentée,  est  munie  d'une  poignée  2,  articulée  sur  des 
pivots  3  coopérant  avec  le  bâti  de  la  machine  de  façon 
à  pouvoir  prendre  une  position  déployée,  montrée  à 
la  figure  1,  et  respectivement  une  position  escamo- 
tée,  visible  à  la  figure  2,  qui  est  principalement  utilisée 
pour  le  rangement. 

En  se  reportant  aux  figures  3  et  4,  il  est  visible  que 
la  poignée  comprend  une  partie  médiane  4  qui  pré- 
sente  à  chacune  de  ses  extrémités  une  portion 

recourbée  5  portant  le  pivot  3.  Ces  deux  pivots  3  sont 
coaxiaux  et  parallèles  à  la  partie  médiane  de  la  poi- 
gnée. 

A  chaque  extrémité  de  la  partie  médiane  4,  la  poi- 
5  gnée  présente  des  logements  6  et  7  dans  lesquels 

peuvent  s'escamoter  deux  bras  8  et  9  montés  pivo- 
tants  suivant  un  axe  parallèle  à  la  partie  médiane  4. 

Les  logements  6  et  7  présentent  des  rainures  de 
guidage  10  dans  lesquelles  on  peut  faire  coulisser 

10  des  languettes  1  1  solidaires  d'un  socle  12  portant  une 
tige  porte-bobine  13.  En  principe  cette  tige  porte-bo- 
bine  13  constitue  un  accessoire  qui  n'est  utilisé  que 
lorsque  l'on  désire  effectuer  une  couture  avec  deux 
fils.  Lorsque  tel  n'est  pas  le  cas,  le  socle  12  et  la  tige 

15  13  sont  enlevés  du  logement  6,  de  sorte  que  celui-ci 
peut  recevoir  le  bras  8  pour  venir  dans  la  position 
escamotée  représentée  à  la  figure  4.  Le  bras  8  est 
muni  d'une  tige  porte-bobine  14,  sur  laquelle  on  peut 
placer  une  bobine  de  fil  15,  montrée  en  trait  mixte.  Un 

20  disque  16,  percé  en  son  centre,  est  engagé  à  frotte- 
ment  sur  la  tige  14  et  sert,  d'une  part,  à  retenir  axia- 
lement  la  bobine  15  et,  d'autre  part,  à  constituer  une 
surface  d'appui  lisse  pour  le  fil  17  que  l'on  dévide 
dans  la  bobine. 

25  Ce  fil  17  passe  dans  un  guide-fil  18  faisant  partie 
du  bras  9.  Ce  bras  9  avec  le  guide-fil  sont  représentés 
plus  en  détail  à  la  figure  5.  Ce  bras  9  peut  avantageu- 
sement  être  réalisé  en  matière  plastique  injectée  et 
présente  un  trou  cylindrique  19  avec  une  fente  longi- 

30  tudinale  20  s'ouvrant  vers  l'extérieur  du  bras  et  cons- 
tituant  la  partie  active  du  guide-fil.  Un  crochet  à 
ressort  21  permet  d'introduire  le  fil  dans  le  trou  19  en 
le  faisant  passer  parallèlement  à  lui-même  dans  la 
fente  20  et  empêche  ensuite  que  le  fil  puisse  s'échap- 

35  per  par  cette  même  fente.  Le  ressort  21  est  fixé  au 
bras  2  à  l'aide  d'un  rivet  tubulaire  22  qui  constitue  un 
deuxième  guide-fil  pouvant  être  utilisé  lorsqu'on 
effectue  un  travail  de  couture  simultanément  à  l'aide 
de  deux  fils.  Bien  que  cela  ne  soit  pas  visible  à  la 

40  figure  5,  le  guide-fil  présente  de  préférence  deux  cro- 
chets  21  disposés  respectivement  de  chaque  côté  de 
la  partie  23  du  bras  9.  La  figure  5  montre  encore  que 
le  bras  9  présente  deux  tourillons,  dont  un  seul  24  est 
visible  au  dessin,  permettant  l'articulation  du  bras  9 

45  sur  la  poignée. 
Il  y  a  encore  lieu  de  remarquer  que  le  bras  9  pré- 

sente  un  bossage  25  sur  chacun  de  ses  côtés,  ces 
bossages  étant  destinés  à  coopérer  avec  des  creusu- 
res  26  (Fig.  3)  pour  former  des  crans  retenant  élasti- 

50  quement  le  bras  9  dans  sa  position  déployée  et 
respectivement  escamotée. 

La  figure  6  montre  une  pièce  27  qui  sert  à  retenir 
les  tourillons  24  du  bras  9,  de  même  que  ceux  du  bras 
8  qui  est  articulé  sur  la  poignée  de  la  même  façon  que 

55  le  bras  9.  Cette  pièce  27  présente  un  demi  palier  28 
pour  retenir  les  tourillons  24  qui  coopèrent  avec  un 
autre  demi  palier  prévu  a  l'intérieur  des  logements  6 
et  respectivement  7.  Cette  pièce  27  présente  encore 
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un  passage  29  prévu  pour  la  fixer  sur  la  poignée  au 
moyen  d'une  vis.  Cette  disposition  est  avantageuse, 
car  elle  permet  facilement  de  démonter  un  bras  pour 
le  remplacer  par  un  neuf  dans  le  cas  où  l'usager 
l'aurait  abimé  ou  cassé. 

La  figure  7  représente  le  bras  8  qui  est  muni  de 
la  tige  porte-bobine  14  et  qui  est  constituée  de  la 
même  façon  que  le  bras  9,  c'est-à-dire  qu'il  comporte 
deux  tourillons  24  et  un  bossage  25  pour  fixer  ses 
positions  déployées  et  respectivement  escamotées. 

Comme  le  montrent  les  figures  3  et  4,  la  partie 
médiane  4  de  la  poignée  présente  un  évidement  30 
dans  lequel  vient  se  loger  la  tige  14,  lorsque  le  bras 
8  est  en  position  escamotée,  comme  illustrée  à  la 
figure  4. 

On  peut  bien  entendu  prévoir  de  nombreuses 
variantes  d'exécution  de  la  poignée  décrite.  Il  va  de 
soi  que  la  poignée  2  ne  doit  pas  nécessairement  être 
articulée  à  la  machine  1  et  qu'elle  pourrait  être  rigide- 
ment  solidaire  de  celle-ci.  Les  bras  8  et  9  pourraient 
aussi  être  pivotés  sur  la  poignée  suivant  des  axes  non 
parallèles  à  la  partie  4  de  la  poignée,  ces  axes  pou- 
vant  par  exemple  être  verticaux.  Les  bras  8  et  9  ne 
doivent  pas  nécessairement  être  articulés  sur  la  poi- 
gnée  et  ils  pourraient  très  bien  être  placés  sur  celle-ci 
par  engagement  mutuel  de  parties  en  creux  et  en 
relief,  avec  d'éventuels  moyens  de  retenue  par  cran 
élastique  ou  encliquetage. 

Revendications 

1.  Poignée  (2)  pour  machine  à  coudre  (1)  présen- 
tant,  à  chacune  de  ses  extrémités,  une  portion  recour- 
bée  (5)  destinée  à  être  reliée  à  la  machine  à  coudre, 
cette  poignée  portant  au  moins  une  tige  porte-bobine, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  présente,  à  chacune  de 
ses  extrémités,  un  bras  (8,9)  déplaçable  d'une  posi- 
tion  escamotée  vers  une  position  déployée  d'utilisa- 
tion,  l'un  de  ces  bras  (8)  étant  agencé  pour  porter  une 
tige  porte-bobine  (14)  qui  est  sensiblement  parallèle 
à  la  poignée  (2)  lorsque  ce  bras  est  en  position 
déployée,  l'autre  bras  étant  muni  d'un  guide-fil  (18) 
situé  sensiblement  dans  l'axe  de  la  tige  porte-bobine 
(14)  lorsque  les  deux  bras  (8,9)  sont  dans  leur  posi- 
tion  déployée. 

2.  Poignée  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  les  deux  bras  (8,9)  sont  articulés  sur  la  poi- 
gnée  (2)  selon  un  axe  parallèle  à  celle-ci. 

3.  Poignée  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  des  crans  élastiques  (25,26)  sont  prévus 
entre  chaque  bras  (8,9)  et  la  poignée  (2)  pour  retenir 
les  bras  dans  leurs  positions  déployées  et/ou  esca- 
motées. 

4.  Poignée  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  la  tige  porte-bobine  (14)  est  solidaire  de  son 
bras  (8),  la  partie  de  préhension  de  la  poignée  (2)  pré- 
sentant  un  évidement  (30)  dans  lequel  vient  se  loger 

la  tige  porte-bobine  (14)  lorsque  son  bras  (8)  est  en 
position  escamotée. 

5.  Poignée  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  présente  une  par- 

5  tie  conformée  pour  recevoir  une  seconde  tige 
porte-bobine  (13). 

6.  Poignée  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
en  ce  qu'un  de  ses  bras  (9)  est  muni  d'au  moins  deux 
guide-fils  (18,22). 

10  7.  Poignée  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
en  ce  que  le  bras  (9)  muni  des  guide-fils  (18,22)  pré- 
sente  un  trou  cylindrique  (19)  avec  une  fente  longitu- 
dinale  (20)  s'ouvrant  vers  l'extérieur  du  bras,  un 
crochet  a  ressort  (21)  étant  disposé  à  proximité  d'une 

15  extrémité  de  ce  trou  et  conformé  pour  permettre 
l'introduction  d'un  fil  par  la  fente  (20)  dans  le  trou 
cylindrique  et  l'empêcher  de  ressortir  par  cette  fente. 

8.  Poignée  selon  la  revendication  7,  caractérisée 
en  ce  que  le  crochet  (21)  est  fixé  au  bras  (9)  par  un 

20  rivet  tubulaire  (22)  engagé  dans  un  deuxième  trou 
cylindrique  parallèle  au  premier,  ce  rivet  tubulaire 
constituant  le  deuxième  guide-fil. 

9.  Poignée  selon  la  revendication  7  ou  8,  carac- 
térisée  en  ce  qu'un  crochet  à  ressort  (21)  est  à  proxi- 

25  mité  de  chacune  des  extrémités  dudit  trou. 
10.  Poignée  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'extré- 
mité  de  chacune  des  portions  recourbées  (5) 
présente  des  moyens  d'articulation  (3)  à  une  machine 

30  à  coudre  (1). 

Patentansprùche 

35  1.  Tragehandgriff  (2)  fur  Nàhmaschinen  (1),  der 
an  seinen  Enden  gekriimmte,  mit  der  Nàhmaschine 
zu  verbindende  Befestigungsteile  (5)  aufweist  und 
wenigstens  eine  Spulentràgerstange  besitzt, 
dadurch  gekennzeichnet,  daft  der  Tragehandgriff 

40  an  jedem  seiner  Enden  einen  Arm  (8,9)  aufweist,  der 
aus  einer  eingeklappten  Stellung  in  eine  ausgefah- 
rene  Benutzungsposition  zu  bringen  ist,  wobei  einer 
dieser  Arme  (8)  so  eingerichtet  ist,  dali  er  eine  Spu- 
lentràgerstange  (14)  tràgt,  die  im  wesentlichen  paral- 

45  lel  zum  Tragehandgriff  (2)  verlàuft,  wenn  dieser  Arm 
sich  in  derausgefahrenen  Stellung  befindet,  wàhrend 
der  andere  Arm  mit  einer  Fadenfùhrung  (18)  verse- 
hen  ist,  die  im  wesentlichen  in  der  Achse  der  Spulen- 
tràgerstange  (14)  liegt,  wenn  beide  Arme  (8,9)  sich  in 

50  ihrer  ausgefahrenen  Stellung  befinden. 
2.  Tragehandgriff  nach  Anspruch  1,  dadurch 

gekennzeichnet,  daft  die  beiden  Arme  (8,9)  auf  dem 
Tragehandgriff  (2)  um  eine  parallel  zu  ihm  verlau- 
fende  Achse  klappbeweglich  gelagert  sind. 

55  3.  Tragehandgriff  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  daft  zwischen  jedem  Arm  (8,9)  und 
dem  Tragehandgriff  (2)  elastische  Rastmittel  (25,26) 
vorgesehen  sind,  um  die  Arme  in  ihren  ausgefahre- 

3 
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nen  und/oder  eingeklappten  Stellungen  zu  halten. 
4.  Tragehandgriff  nach  Anspruch  2,  dadurch 

gekennzeichnet,  daft  die  Spulentrâgerstange  (14) 
auf  ihrem  Arm  (8)  fest  angeordnet  und  auf  dem  Griff- 
teil  des  Tragehandgriffs  (2)  eine  Ausnehmung  (30) 
vorhanden  ist,  in  welche  die  Spulentrâgerstange  (14) 
Aufnahme  findet,  wenn  sich  ihr  Arm  (8)  in  eingeklapp- 
tem  Zustand  befindet. 

5.  Tragehandgriff  nach  einem  der  vorerwàhnten 
Anspruche,  dadurch  gekennzeichnet,  dafterein  zur 
Aufnahme  einer  zweiten  Spulentrâgerstange  (13) 
geeignetes  Teil  besitzt. 

6.  Tragehandgriff  nach  Anspruch  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  daft  sein  einer  Arm  (9)  wenigstens 
zwei  Fadenfùhrungen  (18,  22)  aufweist. 

7.  Tragehandgriff  nach  Anspruch  6,  dadurch 
gekennzeichnet,  daft  der  mit  den  Fadenfùhrungen 
(18,22)  versehene  Arm  (9)  eine  zylindrische  Ôffnung 
(1  9)  mit  einem  sich  nach  aulien  ôffnenden  Làngsspalt 
(20)  und  eine  in  der  Nàhe  des  Ausgangs  dieser  Ôff- 
nung  angeordnete  Hakenfeder  (21)  aufweist,  die  das 
Einfùhren  eines  Fadens  in  den  Spalt  (20)  der  zylindri- 
schen  Ôffnung  erlaubt  und  dessen  herausgleiten  aus 
diesem  Spalt  verhindert. 

8.  Tragehandgriff  nach  Anspruch  7,  dadurch 
gekennzeichnet,  daft  die  Hakenfeder  (21)  am  Arm 
(9)  mittels  eines  Hohlniets  (22)  befestigt  ist,  der  in 
einer  zweiten  parallel  zur  ersten  liegenden  Ôffnung 
angeordnet  ist  und  die  zweite  Fadenfùhrung  bildet. 

9.  Tragehandgriff  nach  Anspruch  7  oder  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  daft  eine  Hakenfeder  (21  ) 
nahe  an  jedem  Aulienumfang  der  besagten  Ôffnung 
liegt. 

10.  Tragehandgriff  nach  einem  der  vorerwàhnten 
Anspruche,  dadurch  gekennzeichnet,  daft  die 
àuliersten  Enden  der  gekriimmten  Befestigungsteile 
(5)  Gelenkverbindungsmittel  (3)  fur  die  Verbindung 
mit  der  Nàhmaschine  (1)  aufweisen. 

Claims 

1.  Handle  (2)  fora  sewing  machine  (1)  having,  at 
each  end,  a  curved  portion  (5)  designed  to  be  connec- 
ted  to  the  sewing  machine,  this  handle  bearing  at  least 
one  réel  carrier  bar,  characterised  in  that  it  has,  at 
each  end,  an  arm  (8,  9)  which  can  be  moved  from  a 
retracted  position  to  an  opened  out  position  of  use, 
one  of  thèse  arms  (8)  being  arranged  to  bear  a  réel 
carrier  bar  (14)  which  is  substantially  parallel  to  the 
handle  (2)  when  this  arm  is  in  its  opened  out  position, 
the  other  arm  being  fitted  with  a  thread  guide  (18) 
located  approximately  in  line  with  the  réel  carrier  bar 
(14)  when  the  two  arms  (8,  9)  are  in  their  opened  out 
position. 

2.  Handle  according  to  daim  1,  characterised  in 
that  the  two  arms  (8,  9)  are  articulated  on  the  handle 
(2)  along  an  axis  parallel  to  the  latter. 

3.  Handle  according  to  daim  2,  characterised  in 
that  flexible  catches  (25,  26)  are  provided  between 
each  arm  (8,  9)  and  the  handle  (2)  to  hold  the  arms  in 
their  opened  out  and/or  retracted  positions. 

5  4.  Handle  according  to  daim  2,  characterised  in 
that  the  réel  carrier  bar  (14)  is  intégral  with  its  arm  (8), 
the  gripping  part  of  the  handle  (2)  having  a  recess  (30) 
in  which  the  réel  carrier  bar  (14)  cornes  to  be  housed 
when  its  arm  (8)  is  in  the  retracted  position. 

10  5.  Handle  according  to  one  of  the  preceding 
claims,  characterised  in  that  it  has  a  part  shaped  to 
accommodate  a  second  réel  carrier  bar  (13). 

6.  Handle  according  to  daim  5,  characterised  in 
that  one  of  its  arms  (9)  is  provided  with  at  least  two 

15  thread  guides  (18,  22). 
7.  Handle  according  to  daim  6,  characterised  in 

that  the  arm  (9)  fitted  with  thread  guides  (18,  22)  has 
a  cylindrical  hole  (19)  with  a  longitudinal  slot  (20) 
opening  out  towards  the  outside  of  the  arm,  a  spring 

20  hook  (21  )  being  arranged  close  to  one  end  of  this  hole 
and  shaped  to  allow  the  insertion  of  a  thread  through 
the  slot  (20)  in  the  cylindrical  hole  and  prevent  itfrom 
emerging  through  the  slot  again. 

8.  Handle  according  to  daim  7,  characterised  in 
25  that  the  hook  (21)  is  fixed  to  the  arm  (9)  by  a  tubular 

rivet  (22)  engaged  in  a  second  cylindrical  hole  parallel 
to  the  first,  this  tubular  rivet  constituting  the  second 
thread  guide. 

9.  Handle  according  to  daim  7  or  8,  characterised 
30  in  that  a  spring  hook  (21)  is  close  to  each  end  of  the 

said  hole. 
10.  Handle  according  to  any  one  of  the  preceding 

claims,  characterised  in  that  the  end  of  each  of  the 
curved  portions  (5)  has  means  for  hinging  (3)  on  a 

35  sewing  machine  (1). 

40 

45 

50 

55 

4 



5 



EP  0  344  101  B1 

6 


	bibliography
	description
	claims
	drawings

